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 n° 268 984 du 24 février 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. UFITEYEZU 

Avenue Broustin 37/1 

1090 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 août 2017, par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l’ordre de quitter le territoire, pris le 7 mars 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 21 janvier 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 26 janvier 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 3 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 février 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. UFITEYEZU, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, et 

Me K. DE HAES loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits  

 

1. Après avoir introduit deux demandes de protection internationale, la requérante a demandé à la partie 

défenderesse une autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980.  
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2. Le 7 mars 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, considérant que les 

motifs invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. Le même jour, elle lui a donné 

l’ordre de quitter le territoire en application de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, la 

requérante n’étant pas porteuse d’un passeport revêtu d’un visa valable. 

 

II. Objet du recours,  

 

3. La requérante demande au Conseil de suspendre l’exécution des décisions attaquées et de les 

annuler. 

 

III. Moyen 

 

III.1. Thèse de la requérante 

 

4. La partie requérante prend un moyen de la violation du « Principe Général de Bonne 

Administration ». Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle reproche à la partie adverse de 

ne pas avoir suffisamment tenu compte de son ancrage local. Dans ce qui se lit comme une seconde 

branche, elle lui reproche de ne pas considérer que les éléments avancés constituent des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis précité. Elle fait notamment valoir qu’elle ne peut pas se rendre 

au Rwanda, son mari et ses enfants ayant introduit une demande de protection internationale en 

Belgique. Elle estime que l’ordre de quitter le territoire devrait être suspendu, voire annulé afin de 

respecter et maintenir l’unité familiale. 

 

III.2.  Appréciation 

 

5. Sur les deux branches réunies, à défaut de donner un caractère tangible au principe général de 

bonne administration, ou d’indiquer concrètement quel principe général d’administration aurait été 

méconnu par les décisions attaquées, la requérante place le Conseil dans l’impossibilité d’apprécier 

quelle est la règle de droit dont la violation est invoquée. Un moyen ainsi formulé est irrecevable.  

 

6. A titre surabondant, le Conseil constate que la requérante et son mari ont introduit chacun une  

demande ultérieure de protection internationale qui a été déclarée irrecevable par le Commissaire 

général aux réfugiés et aux apatrides le 26 novembre 2020 ; l’arrêt du Conseil n° 261 442 du 30 

septembre 2021 a rejeté les recours introduits contre ces décisions. Il s’ensuit que la requérante n’a 

plus d’intérêt à son argumentation relative à la difficulté de quitter le territoire alors qu’une demande de 

protection internationale de son mari serait toujours pendante.  

 

IV. Note complémentaire 

 

7. La requérante dépose à l’audience une note complémentaire à laquelle elle joint divers documents 

destinés à étayer sa demande d’autorisation de séjour. 

 

8. La requérante se méprend manifestement quant à la procédure engagée. En effet, le dépôt d’une 

note complémentaire accompagnant des éléments nouveaux est prévu dans le cadre de recours 

introduit contre des décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides mais n’est pas 

prévue dans le cadre des recours introduits contre les décisions visées à l’article 39/2, § 2, de la loi du 

15 décembre 1980. Le Conseil ne pourrait d’ailleurs pas avoir égard dans le cadre du contrôle de 

légalité des décisions auquel il procède en application de cette disposition, à des éléments dont la partie 

défenderesse ne pouvait pas avoir connaissance au moment où elle a pris sa décision.  

 

9. Cette « note complémentaire » doit par conséquent être écartée des débats, n’étant pas un écrit de 

procédure prévu par la loi.  

 

V. Débats succincts 

 

10. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

11. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre février deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 


